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NOTES GALLO -ROMA l NES t 

PARIS. - DATE DE L'E CEl TE GALLO -ROMAI E3 

Aux abords de l'an 300 de notre ère, les empereurs romain 
transformèrent en place forLe la presque' toLalité de villes 
de Troi Gaule, villes ouverLe ju que-là. C'est un fait capital 
clan l'hi toire générale de la France , et ur lequel on n'in i tera 
jamais trop 4. - Car, d'une part, ce ont ces murailles qui ont 

t. \ oyez Revue des Études anciennes, tou le fa cicules des années ,899, 'goo ct 'gol. 
, . o te lue par ~1 . Omont, à l'A cadémie des Inscription c t l3elles-Lellres, dans 

la séance du 8 novembre 'go,. 
3. Ces lig nes ont été écrite pour ju tifl er la date que j'avais assignéo à celle 

enceinte dan Gallia, 189', p. ,80: « Paris , à partir de l'an 300, se ren fe rme de nouveau 
dans son île. » Cette op inion a été repoussée par la pre que to talité de coux qui, 
depuis celle date, ont écrit sur Paris. eul , j e cro is , M. Longnon a bien voulu 
lui donner l 'appu i de sa particulière compétence: il « pense que, d'après les 
tex te anciens et contrai rement à l'opinion général ement admise, il y aurait lieu de 
reporler à la fin dn III' iècle ou au commencement du IV ' l 'époque où l'enceinte 
fortifiée de la ci té amait ête édiflée 1) (V ille de Paris, 18g8, Commission du Vieux Paris, 
séance du vendredi, jam ier J g8, p. 8). - M. de La [ oê (Pri/lcipes de la fortification 
antique, L. Il , 18go, p . 56, admet que Paris ct les autres ville du Nord-Est furent 
fortifi ées en tro 337 e t 355. 

4.1\1. de La , oë(p . 58) recule d'u n siècle ( aufpour les villes du :'lord·Est, cf. note3) 
la date de la construction des encointe de la plu grande partie des Gaules . On 
trouvera la réponse à celle théorie: " dan les articles cé lèbres de 1\1. Schuermans, 
Remparts (romains) d'Arlon (et de TO/lgres), dan 10 Bulletin des Commissions royales d'art 
et d'archéo logie (Bruxelles), L. • VI, XX, li -XXIX , J8n , 1888-90; le même, Inscriptions 
romaines de Namur, , 886, dan s les A nnales de la Société archéologique de Namu r, L. \. Vil; 
,. dan s les ln criptions romaines de Bordeaux, 1 go, t. Il , p. ,gü ct· . 

Les fortifi cations des villes son t lllenliollnée' au IV' iècle par les te'\les ulvunb: 
1. Textes généraux: 1° Eu mène, Pro scolis, X VIU: Tot urbes ... instaurari mocnibus 

( ous Con Lance). En revanche, dans 10 m ême chapitre, muri excitantu,' mo paraît 
s'appliquer à d'autres construction qu'au" rompa rLs de vill e nouvellemen t fortifi ées, 
à cau 0 do vix repertis veterum fWldam elltorum vestigiis (contra, chuermans , 3' art., 
p. 128); ,0 Julien, Discours, l, p. 8, lIer ti ein, disanL de Dioclé ti en ct de Maximien 
entre 281, c L '9' : <l>PO·jPl<X ô~ ÈmTE<;(iCoVTe:, <XùToiç ,a Gwh "," npoç <xv.a~ç dp~v't)v ,aiç 
vn'~)(6olç )(<x,ÉG"~G<X", où il no me parait pas qu'il s'ag is e eu lemen L de ville des 
fronti ère; 3° Julien, Lettre Ill/X Athé/liens, p. 359, lIertlein , parlant de 1',Hat de la 
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permi à beaucoup de ces villes de ré si ter aux invasion 
normandes et d'éviter les pires malheurs des guerres civiles, 
et, d'autre part, c'est la surface marquée par l'enceinte romaine 
qui , ous le nom de « cité )), es t devenue le noyau de forma

tion des villes françaises. 
On a cependant écrit, et fort ouvent, que Paris a échappé 

à cette règle et qu'elle est demeurée ville ouverte jusqu'au 
temps de grandes invasion ' du v· siècle J. 

cette doctrine, on peut opposer à la rois de monument , 

des textes et la logique. 

Les monumen t , ce sont les ves tiges de l'encein te. Elle 
englobait seulemen t l'île de la Cité. On les a reconnu à diffé
rente époques et ur diver~ poin ts', et tout récemment encore 

l; au lc vers 355 4 356, dit: T;J f.L~'1 0;;'1 'itÀYjOo; t"W'l 1toÀ;:;w'/ 'ltiV'tE TtO'.) Y..CXt 'tEaactprixo,,'tcX Èa'tt, 
~.iX'f) 'rà at'f)pmlt"fLÉv!ll a,,{1X 'rWV,dpyOlv XIX' 'r'0" ÈÀIX"croVW'1 ;>povP'wv, lcx le donl a dù 
s' inspi rer Libaniu- , Orntiofles, \.11, p. 38" Reisle. 

Il. Te\.le particuliers ml'ntionnanl des enceinlf's dl' ,illes dans la Gau le inlé
r ieure: Dijon, sous Aurélion p) (Grégoire de Tours, mstoria Frallcorum, Ill, ' 9); Gro
noble, en lre .84 cL '9' (Corpus, Xll, 2229) ; Gesoriacum, en '9'-'93 (Pallegyrici veteres, 
V, SVI); Langres, en 2g6 (Eutrope, 8reviarium, IX, .3=,5); CoulaIl ces, Sens, Troyes, 
Besançon , Pari, en 356-360 (Ammien, X V, " , 3 el ,,; X VI, " 7; 3, 3; II, 2; Ju lien, 
Epistolae, \. XXVllI, p. 535, llerllein);Sai nles, vers 375(?) (Ausone, Epistulae, J\..V, Il ); 
Bordeau", vers 388 cL avanl (\usone, Epistu tae, '\ , 30; O"do Urbilllll, ' . J "0). Il ne sera 
pas impossible de lrouver d'autres lextes en faisanL la criLique des ries des ainls . 
C'esL ainsi que Sulpice SéY('rc, racontant la vie de sainl 'Iarlin, l'aiL de Charlres un 
oppidum (Dialogues, 1 1111, '" 'Il, parle de la porle de Paris (cf. plus lo in , p. 43, n. G) 
eL m entionne, à la dale de 356 em iron, celle d'Amiens, l'0rtam Ambianensium civitatis, 
(Vita J/artilli, Ill, , : c'esl là qu'il place l'épisode du manleau). La langue lopogra· 
phique de Sulpice m'a paru lrop précise pour qu'on puisse ne voir dans ces expres
. io ns que des anachron ismes. - \- 0Y('z la description des murs de Langres dans la 
Vie de saint Didier (Acta, .3 mai, l. \-, p. 2/'7 ) : Quudrorum lapiclum studiose subjUllcla 
compago muros ipsius civitatis efficiat tl/tiores (elc., voir la suile du récil). Il s'agit bien 
des murs du Bas-Empire. 'lais je ne puis , jusqu'à nom cl ordre, faire é la t de cc 
lexle, vu les incerLitudos qui subsislen L SU I' la date ol' il a éLé écrit , pt su r ce lle des 
fai ts qu'il m en Lionne. - Los l!':.le rcla lirs" AuLun doh ... nl êLre mis " pa r t. L'en
ceinle de ceLle ville da laiL d' ~ugtIsle; elle de, aiL (\lre ell g rande partie ru inée lt la 
fin dn Il' ' siècle; mais son "lendue, 5,Q'2 mi,tres, parais'aiL lIne chose considérable 
aux con temporains, hauiLués aux encein les de l'ère nouve lle, dont lcs plus g randes ne 
parai 'enL pas avoir allein t 3,000 mèlres (cf. p. 1,3, n. ï)' De là les deux lexles d 'Am
m ien : Moenium Augustuduni magnituda vetusta (X'-, JI, JI); ct: Augustuduni civittltis 
antiquae muros spatiosi quidem ambitus sed carie vetustatis illvalidos (XVI, " Il. i\lai , à 
l'angle de cette muraille, on conslruisit un réduiL forl ifi<:', ou cast rI/m, d'env iron 
, ,300 mètres de circuit (Harold de Fonlenay, AUtUII, ,889, p. ,5 eL s., qui place celle 
construction après 356, peuL-iotre à lorl). 

, . Lenoir, Paris à travers les dges, " édiL., ,885, p . 35: « Cc n'esL CJue dans les 
premières années du v' s iècle, en /'oll .... qu 'on jugea n~ccssa ire de fortifier Lulèce.» 
Et bien d'auLres . 

• . Sur les constructions du parvi '\otro-Dame, fou ille de , 8"7. Lonoi r . Statistique 
monl/mentnlt> de Paris, ,S6i, p. ,3. 
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à la pointe de la Cité, près de lotre-Dame ' . Or, le mode de 
con truction de ce remparts ne dilfère en rien de celui de 
tou s les mur gallo-romain contemporain de Dioclétien et 

de Constance '. 

Les te ' tes sont le suivant : 
J " Ammien Marcellin dit de Pari , dan s sa de cr ip tion de 

la Gaule : Caslellum circumclausum ambilu insulal'i, L uleliam 
nomine 3. - Cas lellum, ce n 'e t pa u n impIe château fort~, 

c'e t le dimi nulif dc caslrum, mot par lequel les tex te de la 
On de l'Empire dé ig nent as ez ou entles vill e forlifiée 5 . 

2" Sulpice évère raconlant un fail de la vic de saint 
1artin , dit qu'il enlra dans Pari par « la porte de la cité )) G, ce 

qui suppo e une ville clo e par des murailles : car on ne con
nais ait pa , en ce temps- là, d'autre barrière que celle des 
rempart . 

3° Julien , parlant de a « ch ère Lutèce)), s'exprime en ces 
terme : C'e t une « pelite vill e)) 7, formée par (c une He peu 

,. En décembre ,897, Voyez la rapporL de ~I. Lamouroux dans le procès-verbaL de 
la Commission du Vieux Paris , 08 janvier , 898, p. 6. J 'ai sou le you x le excellentes 
photograph ie pri e par ~ 1. 'Jareu e sur le chantier de fou illes . 

•. Cf., en dernier lieu, Héron de Villafo e, Académie des Inscriptions, comptes rendus, 
t. XX.VI, d:lg8 , p . g' eL su;". (/3ulletin de La Société de L'hisloiredc Paris, XXV'an. , ' g8, 
p. 37)· 

3. mm ion Marcellin , X V, ", 3. 
l,. Végècc, 1 V, " appelle castella les peLites villes fOl'Li fi ées: (rbes atque castella ... 

lIluniu ntur. Itinéraire il Jérusa lem, p, 55, : CasteUum Carcassone, 
5. !l'otitia GaUiarum, l , lÀ eL X VI; Li te de \' éroDe, X V; Servius, ad Aeneida, VI, 

775: CAS'l'n UM civitas est .. ". quod etialll dilllinutio ostendit: nam CASTELLU}l dicimus; 
Isidore, Origines, \. V, 0, ,3: CA TnUll antiqui dicebant OPP'DU" Loco altissimo situm, II e.L 
p robable q ue castrulll a toujours été plus ou moins sy nonyme de oppidum; "oyez Flo
rus, li , 33, eL le textes én u mérés da n \Vi sowa, L, 11 1, co l. '767-70, 0" l" 5, 0'" 36 eL 37, 

6, Vita Martin i, X VII l, 3 : Oum portam civitatis introiret . 
7, J u lien emp loie le mot de 7toÀ{Xv~ pour Par is (c'esL le mème moL donL sc 

se rL Zo ime pOlir celle ville, 111, g), cL de 7tO '-'X"\O'1 pour Besançon (Epistulae, 
\.XXVTlI ). Cf., pour Pari ~, le moL casteUun! chez Ammien Ma,'cellin, - oici les 
pér imèLres des enceinles de. "i1 le fo rte ga ll o·ro maine de la région de Pa l'Î s : Sens, 
2,500 mèLres; ]la l'Î s, , ,600 m i'Lres (éva luaLion d'après le plan de Paris à travers les 
tiges, 0' éd. , 85, pl. III , en redressa nL l'échelle); Beall\ a is, ' ,270 mèt res ; ~J ellln, 

',000 mèLres environ (cf. Leroyapud 'chuermans, Remparts d'A rlOIl , ',' a l'L. , ,88g, p. ' 90; 
d'aprè 10 même, de 'loolaig lon, Revue des Sociétés savantes, 1\ " sr. ri e, L. l , ,866, 
0" semes tre, p. 200; le mème encore, Bulletirt de la Société d'archéoLogie de Seille-et
Marne, L, Il ,, 6-, Il. , 63 cL s.); Meaux , «env il'oo , "ilomètl'e», d 'après les évalua
Lion de ~L Gass ies ; enli, '' a mètres (CD dernier lieu , E, Oupu is, Selllis , '9°°, p , ,6, 
eL le plan). - Compa rez à ces « pr tites villes» T rèves avec son enceinte de 6,~ ,8 mè· 
Ires, eL AuLun avec son enceinte de 5,9" mètres (cf. p , ~o), 
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étendue», He que « le rempart arrête tout en tière dans son 
circuit )) l, et qui cc est accessible des deux côtés par des ponts 
de bois» 2 . On ne saurait être plus formel. 

Les raison d'ordre historique donnent à ces te tes une 
force de plus. 

Le villes, chef -lieu de cités, qui avoisinaient Pari , furen t 
toutes fortifiées au Lemps des empereurs de la tétrarchie: 
Beauvais, enlis, Meaux, Sens . Pourquoi Lu Lèce aurait-elle, 
seule dans celte r égion, fait exception? - Meaux et Senlis 
avaient, à coup sÎtr, moins d'impor tance stra légique qu'elle : 
pourquoi auraient-elles été plus favori~ées par les ingénieurs 

1. On remarquera, à ce propos, que la itualion de Pari était identique à celle de 
Melun , située, elle auss i, ur une île de la eine (César, VII, 58: ln insula Sequanae 
positum, ut paulo ante de r.utetia diximus). De la même manière, au temps des tétrar
ques, l'He Saint-J;:tienne de Melun fut fermée de remparts comme celle de Lutèce, et 
devint, comme celte dernière, l'lIe de la Cité (cr., ur ces analogie, de ~Iontaiglon , 
Revue des Sociétés savantes, 1\" série, t . IV, 1866,2' semestre, p. 201). - Les monnaies 
de Constantin et de Constant, qu'on dit avoi r été trouvées dans les murs (de Monta i
g lon, p. 203) ou « sous les l'ondalions du rempart» (L roy, Bullet in, t. Il , p. 17 1 ), 

l'ont été, en réalité, « à proximité, ce qn i es t tout autre chose» (Ler~ apud Schuer
man, Remparts d'Arlon, 2' art., 1888, p. 80). 

2. iIlisopogon, p. 340, panhei m; p. 438, llerUcin: ... 1to),{X'i'f}'i ' Ecm 5' où II-Eyei),YJ 
'/7jao; ÈYXEL{J.É'/Y) T<!> 1to'tClfJ.0 , xext t:l,j~~ xvx).~ 1tcXaClV TO 'tEtxoç xct'tcx).Cq.d,a.VEt, ~uÀtVc(t 
a' E1t' CXÙ~'i àll-1'OTZpw6E'i Etaeiyoval yi.<pvpcx\. Le lexte que nou donnons es t celui des 
principaux manuscrits ( Vossianus 77, le plus important de manuscrits de Julien 
au i bien pour les d i cours que pour 1" épitres; cf. Bidez et Cumont, Recherches sur 
ta tradition manuscrite des lettres de l'empereur Julien, dans les Mémoires publiés par 
('Acad émie de Belgique, 1898, t. LVII, p. 30; et le g roupe Mb, E, F = Alarcianus 25 1, 
JIJonacensis 113 ot 46 1). - Les anciennes édi tions, encore que connaissant la leçon 
e acle de manuscrits, ont rejeté du texte . 0 -rE'XO;, de manièro à faire de 1tOTCXfJAlÇ le 
suj et de xO\T<XÀcxII-llei'iEI (entre autres, l'édition de Cramoisy ~Petau, etc., 1630, t. II, p. 61; 
cell e de Spanheim, 1696, p. 340 0). - C'est d'ap rès ce édi tions qu 'oot été faite les 
traductions fran çaises do Tourlet ( 1821, t. II , p. 373) et de Talbot (r863, p . 294), et les 
rocueils classiques de Chassang, Jacquet, etc., ce qui explique pou rquoi toutes les 
citations que l'on fait couramment du texte de Julien ne tiennent pas comple du mot 
TO n'xo,. - Cobet a, je crois le premier, rétabli le vrai lex te ( illnemosyne, t. ' ,1861, 
p . r67): Ex utroque codice supplendum est ,,0\\ cx ·jt~'i XVxh,!, 1téi.acx'i TO -re,xo, XCXTCXÀCXII-
!lei'iEI, nis i forte in TO TE,XO; arliculus est expungendus . OjJendo etiam in verbo XCXTCX),CXII-
Il ei 'i E L Quis audivit unquam aut Jerendum esse credet tO TE'XO' ~v 1(0),1'1 y. cx T CX), cx II- El ei v El ~ 
Quod unicu ique continuo ven iat Îli mentem 1tôpIÀcxII-6civEI verum esse censeo. Totum tocum sic 
constituo.- Kcx, CXÙ~'i "Vxh~) 1tiiacxv TE'X Oç 1tEpl)CXII-6civEI_ - HerUein a maintenu le texte 
des manuscrits, sauf qu'il accepte la suppress ion de TO . Il mon tion ne la conjecture 
ÈyxcxTû.cxII-llei'lEI de L. Di ndorf. - Je maintiens le TO n,xoç des manuscrits . « Je ne vois 
aucun motif,» m'écrit très j ustoment 'f. Cumont, « de supprimer le .0 avec Cobet: 
c'es t le mur de la vi lle. » La présence de l'a rticle a, en effet, son importance. Julien, 
qui habila en Gaule, qui a séjourné ou passé à Autun, Am:erre, Troyes, Reims, 

ens, Besançon, etc., toutes villes forte , considère « la mura ille» comme chose 
essentielle et naturelle à une cité de la Gaule. 
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romainû - Melun, qui n 'é tait pas métropole de cité, avait 
ses remparts au IV· siècle: Paris devait avoir les siens. 

D'autant plus que la raison d'être de Pari, au temps des 
Gaulois et des Romain , a été non pas seulement commerciale, 
mais encore, et peut-être urtout, militaire: c·est la stratégie 
qui a fait d'elle une capitale, de fait d abord et de droit en uite 1. 

- Lutèce est le principal carrefour des grandes routes du 
lord-E t, marquées par la eine, l'Oise et la Marne; elle est 

le nœud de la vie militaire de la Gaule, entre la forêt d'Orléans 
et celle des Ardennes. Que la guerre menace ou éclale entre la 
Loire et le Rhin, Pari devit::nt le centre naturel de concentra
tion et de résistance dan cette région. C'e t pour cela que, lors 
du soulèvement de Gaule, en 52, Labiénus et Camulogène 
s'en ont disputé la po se ion. - Qu'un danger menace du 
côté de la frontière du ord-E t, c'e t ouvent à Paris cJUe 
'ins tallent les maîtres de la Gaule pour préparer la défen e : 

témoins Julien en 358-360 et Valentinien en 365-366. - Or, 
depuis Gallien jusqu'à alentinien, pour ne pa aller au delà, 
c'e t cette frontière qui a été la plus menacée des parties occi
dentales de l'Empire. 'il y avait une ville à fortifier dans le 

ord, dès que l'on ongea à bâtir des remparts en Gaule, c'était 
Paris. - Beauvais , enli, Meaux, Melun, ens étaient des 
forteress es inutiles, i une ville forte ne s'élevait pas au centre 
de l'arc de cercle dont elle formaient le circuit. Pour 
emprunter une métaphore à Ammien Marcellin, Paris était 
la maille essentielle du ré cau de place murée où devaient 
s'empêtrer les Barbare '. 

Le prince de la tétrarchie firent donc de Pari une place 
fortifiée: ce sont les rempart de l'île qui ont abrité tour à 
tour Julien, Valentinien et Clovis, qui ont prot'g6 la ville 
contre les l ormand , qui ont délimité « la Cité), premi~r 
élément topographique de Pari moderne . 

CAMILLE J L1I 

1. M. Henry Houssaye a écrit très justement: « Pari est né citadelle. Avant d'ôJre 
ville, il es t camp retranché. 1) Le premier siège de Paris, 1876, p. 1. 

2. En l'appliquant, du res te, d'une autre manière ex VI, " (2): (Ba rbari) ipsa oppida 
ut circumdata retiis bllsta cleclina/lt. - Remarquez dans tou t ce pa sage d'Ammien le 
rôle des oppida, utilisés habilement par César lit dis je claret ge/l/es. 
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L'INSCRIPTION D'HASPARREN 

(PLA.NCHE II) 

C'est la plus célèbre de toute l'Aquitaine. Elle a fait couler 

des flots d'encre . Elle a uggéré toutes les hypo thè es . Elle a 
m is aux prise tou les avants du XIX· 'ècle, et elle en a mis 

quelques-uns en contradiction périodique avec eux-mêmes. 
On a hésité, pour la dater, entre le règne d'Aug uste et celui 
de Dioclétien. - otre ami Sacaze, qui avait beaucoup de flair, 
de bon sens et de précision, a été un des rares érudits qui 

aient prétendu que « les caractères Il de l'inscription, « quoique 
rustiques , ont d'une bonne forme 1) '. Mais il ajoutait aussitôt 
que, pour 'en rendre compte, « il faut voir le monument ». 

J 'ai suivi son conseil, et, en août 1901 , j'ai étudié longuement 
J'in scription. - Elle est aujourd'hui en lieu sûr, fort accessible 
à l'œil , enca trée au-dessus de la cheminée de la sacristie d'Has
parren. L'examen des lettres m'a confirmé dans l'opinion que 
le monument est du second SIècle. Il y a eu, chez le lapicide, 

un réel effort de netteté, de régularité et de symétrie. La gra
vure est profonde , et d'une profondeur con Lante. Les traits ont 
droits et fermes. Le E ont les traverses fort égale. Il en va de 

même de 1. Le courbures inférieures de C, les inuosités des 
n e me paraissent pas indiquer une basse époque. - Je lais e 

de côté, bien entendu, la dernière ligne, très superficiellement 
gravée, et qui a dû être retouchée au XVIIe siècle: voyez 
surLout la forme de l'M~. 

A défaut du monument, nos lecteurs auront sous les yeux la 
phototypie faite d'après un excellent cliché pris par mon ami 
et directeur, M. C. Radet 3. 

C. JULLIAN. 

[. Inscriptions des Pyrénées, p. 5~9. 
2. La défectuosité de cette ligne a, du reste, été nolée par la plupart de ceux qui 

on t examiné de près le monument ou un fac-similé. 
3. Je renvoie, pour la bibliographie de l'inscription, à M. lIirschfeld, Corpus, XIII, 

n' 412. 

# 
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Schwally, Semilische Kl'iegsalterlümer, I r. p . : Der heitige Krieg 
im alten ISl'ael. Leipzig, Weicher, Ig01' in- 0 de II2 page . 

Le petit livre de M. chwally es t intére ant au plu haut point , 
même pour un profane en antiquité émitique . Tou ceux qui 'in té
re sent aux in titu tions et aux religion ancienne trouveront profit à 
lire ce pages, d'au tant plus que le matière ont trè nettement 
di po ée , que le texte n 'e t point encombré de référence, et 'que 
le tyle e t d'une rare clarté. L'auteur , prenant pour point de départ 
L'étroite ubordination des peuple primiLif ' aux rite religieux, 'e t 
elTorcé de recon tiluer le cadre rituel de in titution militaire d 'l raëJ : 
tour à tour il pa e en revue le rôle guerrier de Jahvé, le idole pro
tectrice du peuple armé, le ' «( moyen )) sacré de la lutte (oracles 
qui la décident , cri s et mu ique qui l'accompao-nent , destruction ou 
co n écration du butin), le condition religieu e de l'armée et du 
oldaL (purification, pureté physique, po e sion divine) . 

Ce qui ajoute à l' intérêt de ce travai l, c'e t qu'à chaque pa l'auteur , 
di ciple visible de Frazer, multiplie le rapprochements en tre 1 raël et 
Je autre peuple. En d'autre terme, il nou donne un hoavail de 
sociologie, sur une excellente ba e hi torique. J'aurais sacrifié quelques 
comparai on avec le auvage d '{\.u trala ie, et je le aurai rempla
cées par un plu grand nombre avec Rome, la Grèce et Carthage. Mai 
c'est un reproche d 'orfèvre. 

Et je ne puis m'empêcher de regreLler qu'il ne nou soit pas po -
ible de faire pour les Celle ce que 1. cll\ al! vient de faire pour 

Israël. Je ne doute pas, pour ma part, que toutes le grandes guerre 
gauloi es, celles de l'indépendance comme celle de la conquête, n'aient 
été de guerre saintes. }lais le moyen de le prouver autrement que 
par de indices artificiellement rapproché! - Dan la guerre de 5:.1, le 
acrifices humain d 'avant l'en trée en campagne, la conj uration ur le 

en eigne rapprochées 1, pUt , avant la dernière bataille en ra e campa
gne, le serment solennel, voilà tout ce que nOU ° Lrouvon chez C ' al' , 
toujours préoccupé d'enlever aux fait humain leur cadre de m tère 
et leur couleur de piété. - Dans les guerres de conquête , le l'en eigne-

1. César, VIl , " l : Col/atis militarib/JS signis . De même les ln ubres, aUVot 

~~l') tI1"X ·J7~; . . .. l'j ·fjfLrxi~ ;, ote . : Polybp; ~ Il . 3:.L 
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ments sont plu nombreux et plus précis, grâce à Polybe et à d'autres 1 . 

- Enfin , çà et là, quelques textes épars, qui nous montrent le souci que 
les Gaulois avaient, dans les expéditions, de leurs dieux et des pré
sages, comme Dumnorix qui refuse de passer en Bretagne ,.eligionibus 
impeditus, et, toujours, à la fin de la bataille, le butin offert aux dieux, 
immolé, ou brûlé, ou consacré- . Tout cela, nous le retrouvons chez 
Israël , et peut- être, si nous connaissions les Gaulois par leurs récits, 
et non par ceu de leurs vainqueurs, leur vie militaire ne nous parai· 
trait-elle pas moins enchevêtrée de rites et de pratiques que celle du 
peuple juif. Mais il se trouve que J'histoire de la Gaule, la plus dévote 
des nations 3, a été écrite par les Grec et les Romains lorsque ceux-ci 
étaient arrivés à ce que je peux appeler le moment le plus laïque de 
leur existence. 

C. JULLIA . 
1 . ous les réunirons bientôt ici même . 
•. Diodore, XXI, 13; Tite-Live, V, 39, et beaucoup d'autres. - L'usage des têtes 

coupées doit avoir aussi une origine religieuse; cf. Tite-Live, X • Ill, .4, où il n'est, 
du re te , question q ue d'une tète de chef. - Exemple de terreur divine éprouvée 
par le Gaulois à Delphe (Pausanias, X, 23, 8), inspirée par eux à l'Allia (miraculum, 
Tite-Live, V, 39). - Cf. Tite- Live, V, 38: imul est c/amor auditus, [Romani] fugerunt. 
Cf. chwally, p. 27: Wenn die Ilebrüer vom Schrecl,en Jahve's reden, der die Feinde 
befüllt, so hab en sie dabei gewiss die zauberhaft en Wirkungen jenes J/oUenlürmes im Auge. 
Le récit de la bataille de l'Allia ct des suite , tel qu'il se trollve chez Tite-Live, a une 
couleur religieuse et archaïque très marquée, et c'es t un des morceaux de l'historio
graphie antique où le sens des institutions primitives a été le mieux conservé. 

3. Au texte de César (VI, 16, 1), joindre celui de Tite-Live (V, 46). 

J101\lo,'\.\ %. - Impr. G. OOUXOOII. HOU , rue Oult"::),ude, Il. 
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